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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

INAO
Question écrite n° 39854

Texte de la question

M Jacques Bompard attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur la representation du syndicat general
des Cotes du Ventoux au Comite national de l'INAO Malgre l'unanimite des syndicats satellites des Cotes du
Rhone de voir leur representation assuree a Paris par le delegue des Cotes du Ventoux, les Cotes du Rhone ont
eu la totalite des sieges « production » ainsi qu'un siege de « personnalite qualifiee ». La voix d'un delegue au
Comite national de l'INAO donnerait au Cotes du Ventoux la possibilite de presenter et d'expliciter leurs
demandes qui different quelquefois de celles des Cotes du Rhone. Il lui demande, face a cette situation
prejudiciable pour les Cotes du Ventoux, que leur representation soit assuree au Comite national de l'INAO.
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